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Nos pères ont toujours lutté et défendu l’indépendance de la Suisse. Comme eux, nous sommes 
décidés à ne supporter aucune ingérence étrangère. (Appl.)

Il y aura sans doute lieu de reviser notre loi sur la naturalisation. (Appl.) En effet, autant il est à 
désirer de pouvoir s’assimiler des personnes établies en Suisse depuis plusieurs années, ayant m ani
festé leur intention d ’y rester à titre définitif, faisant élever leurs enfants dans nos écoles, au tan t nous 
devons nous prémunir contre les demandes de ceux qui ne cherchent à devenir Suisses que dans un 
intérêt personnel, conservant toutes leurs attaches avec leur pays d’origine. (Longs appl.)

La Suisse sera-t elle appelée à participer aux conférences de la paix?
Nous ne le savons pas encore. Si c’était le cas, comme nous avons tout lieu de l’espérer, elle saura 

faire entendre sa voix pour dem ander la reconnaissance d 'une neutralité perpétuelle qui lui a été 
garantie par les traités, qui est le résultat de la libre volonté de notre peuple. Elle fera ressortir la né
cessité et l'intérêt de la navigation fluviale internationale et les droits de la Suisse d’avoir un libre 
accès à la mer au nord, au sud et à l’ouest. (Bravos.) Elle dem andera la revision de la Convention du 
G othard (tonnerre d ’applaudissements), afin d’assurer son entière liberté en m atière de trafic; elle 
soutiendra toutes les propositions relatives à la limitation des arm em ents et saura, d ’une manière 
générale, faire valoir les droits d ’un petit pays qui, sans ambition territoriale, n’aspire qu’à réaliser 
des progrès dans la paix et la liberté, entouré de puissants voisins auxquels il s’efforcera toujours de 
rendre quelques services.

Si la future Société des nations préconisée par le président Wilson doit être constituée, la Suisse, 
qui est déjà en petit le type de ce que pourra devenir l’Europe, sera heureuse d’en faire partie et mon 
vœu le plus cher pour m a patrie est qu’elle y soit accueillie, honorée, respectée dans la pleine recon
naissance de son indépendance et du rôle qu’elle peut être appelée à jouer en Europe. (Bravos.)

A cet avenir de la Suisse, à l’union de tous les Confédérés, à la prospérité du canton de Genève, 
au maintien et au développement du fédéralisme, base essentielle de la prospérité de la Suisse, à la 
Confédération suisse -  qu’elle vive à jam ais!
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Président W ilson nous a informé qu’il est infiniment flatté et honoré de notre 
invitation1 mais que par suite des engagem ents déjà pris en son nom et en raison  
du grand nombre d’affaires auxquelles il doit consacrer le tem ps limité de son sé
jour Europe il regrette vivement que le grand plaisir qu’il eût éprouvé à faire une 
visite en Suisse lui doive être refusé.

1. Cf. n° 56.
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